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Faites la chasse au risque sur les travaux en hauteur sur votre 
Chantier / Site et remontez nous l’information :  

 Par causerie  
 Par la fiche stop (doc joint)  
 Via le formulaire en ligne 

 

www.cote-qhse.com 

 

 

 

 
Pour vous guider, vous trouverez ci-dessous une check-list pour savoir si vous êtes PARE pour 
travailler en hauteur :  
 

  OUI  NON   

Est-ce que je suis autorisé à faire ces travaux en hauteur ? 
 Est-ce que je dispose de la formation nécessaire ? (Échafaudage fixe et/ou roulant, harnais) 

 Est-ce que je dispose de l’habilitation nécessaire ? (Nacelle, PEMP) 
 Est-ce que je dispose de l’autorisation de conduite délivrée par l’employeur ? (Nacelle, PEMP) 
 La dérogation échelle/escabeau est formalisée ? 
 Suis-je identifié en tant qu’utilisateur sur la fiche échafaudage ? 

  

 
Est-ce que je connais mon environnement de travail ? 

 Est-ce que j’ai contrôlé mon environnement de travail avant de monter sur l’équipement ? 

 Les différents points d’appui de l’équipement sont-ils tous disposés dans un environnement stable ? 

 Est-ce que mon activité impacte mon champ de vision, mon audition ? Si oui, ai-je trouvé une parade ?  

 Est-ce que l’équipement que j’utilise est adapté à la situation de travail ? 

  

 
Est-ce que je dispose des équipements nécessaires pour ma protection, celle des autres et celle 
de l’installation ? 

 Tenue de travail, casque/casquette, chaussures de sécurité 

 Gants, Harnais, système d’arrêt de chute 

 Balisage, garde-corps sur les équipements d’accès en hauteur  

  

 
Est-ce que le matériel que j’utilise est conforme ? 

 Mon échafaudage été réceptionné et contrôlé aujourd’hui, l’affiche est présente dessus ? 

 Les équipements que j’utilise sont vérifiés ? 

 Présence de la convention nacelle ? 

 

  

 

 

  
  OUI 
    

 

 

Si vous avez que des OUI                                                     Vous êtes PARÉ pour travailler en hauteur 
 

 
   NON 
                    

 

Si vous avez un seul NON                                                 Vous n’êtes PAS PARÉ pour travailler en hauteur  
 
 
 

 Si vous effectuez des travaux en hauteur : arrêtez votre travail et faites-le remonter à votre 
supérieur hiérarchique 

 
 Equipez-vous : Faites une demande auprès de votre chargé d’affaire pour vous doter de ce qui vous 

manque 
 

 

http://www.cote-qhse.com/index.php/2017/11/24/fiche-stop/

